
GESTION DES RISQUES GLOBAUX À LA SQI
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• Risques de projets

• Risques d’entreprise

• Risques climatiques pour le parc immobilier



GESTION DES RISQUES DE PROJETS
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Matrice des risques de projets
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Risque de volatilité des prix du marché

Facteur d’ajustement des prix estimés par la SQI en fonction de 40 
facteurs d’influence

Clause d’ajustement des prix des matériaux

Option offerte aux entrepreneurs d’ajuster leur contrat en fonction des 
variation de prix de 32 groupes de matériaux à partir des prix publiés 
par Statistique Canada



GESTION DES RISQUES D’ENTREPRISE



Société québécoise des infrastructures 7

Politique sur les risques d’entreprise

L'identification, l'évaluation et le contrôle des risques au sein de
la SQI sont encadrés par la Politique sur la gestion des risques
d’entreprise. Cette dernière énonce :

- Les principes directeurs, ainsi que les rôles et les
responsabilités de la Société;

- Les façons de prévoir les mécanismes qui pourraient mettre
en péril l'atteinte de sa mission, de sa vision et de ses
objectifs stratégiques;

- La Politique prévoit également la production de plans de
gestion des risques et ses mises à jour périodiques.
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Politique sur les risques d’entreprise
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Politique sur la gestion
 des risques d'entreprise (GRE)

Gestion des risques majeurs (GRM)

Gestion des risques de corruption 
et de collusion (GRCC)

Plan de continuité des activités (PCA)

 10 risques - 30 indicateurs

 Plan triennal de gestion des risques

 Plan de mesures d'atténuation des risques

 Tableau de bord

45 risques

 Plan annuel de gestion des risques 

 Plan de mesures d'atténuation des risques

4 types d'événements perturbateurs

 Plan de mesures d'urgence

Plan de gestion de crise, etc.

 Plan de releve informatique

 Prévenir les 
risques 

opérationnels
et stratégiques.

 Prévenir les 
risques de 

corruption et de 
collusion en 

gestion 
contractuelle.

 Prévenir les 
risques 

d'interruption 
des activités.
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Gestion des risques majeurs

Basé sur les obligations de la SQI, il importe d’avoir une vue
d’ensemble de la Société et de sa mission, de sa vision et de ses
valeurs, sur lesquels s’appuient les objectifs stratégiques et de
performance. Le plan triennal des risques 2021-2024 vient
spécifier les risques majeurs suivis par l’organisation. Ceci inclut:

- Le contexte d’affaires de la Société;

- Les objectifs et la performance suivis par un tableau de bord;

- Une gestion intégrée des risques par une structure de
gouvernance en gestion des risques majeurs.



Gestion des risques majeurs
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• La méthodologie est basée sur la norme ISO
31000 sur le management des risques.

• Le tableau de bord est mis à jour
trimestriellement avec une reddition de
compte aux autorités.

• L’exposition au risque est le résultat de la
probabilité, basée sur la performance des
trois indicateurs identifiés comme précurseurs
pour chaque risque, par l’impact du risque,
évalué annuellement.

• Les mesures d’atténuation sont suivies selon
l’évolution du tableau de bord.

=  la somme des    
    10 expositions

Données fictives à titre indicatif

Probabilité X Impact = Exposition au risque
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Corruption et collusion en matière de contrats

La SQI doit se doter d'un cadre organisationnel et
d’un plan de gestion des risques de corruption et
de collusion en gestion contractuelle.

Ce plan de risques doit être mis à jour et approuvé
annuellement avant le début de l’année financière.

La méthodologie utilisée provient de l’Unité
permanente anticorruption (l'UPAC) et est adaptée
au contexte organisationnel de la Société.
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Corruption et collusion en matière de contrats
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1 - Apprécier la situation actuelle

Identifier les risques (45 risques selon l'UPAC)

Sélectionner les risques pertinents pour la SQI

Définir chaque risque, ses causes et ses 
conséquences 2 - Analyser les risques

Calculer le niveau de risque avant contrôle :
Risque Inhérent = Probabilité x Impact

Calculer le niveau de risque après contrôle :
Risque Résiduel = Risque inhérent x Facteur 
de non-contrôle

3 - Evaluer les risques

Hiérarchiser les risques (faible, modéré, élevé)

Accepter le risque (oui ou non)

Traiter le risque (réduire, transférer ou annuler)
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Continuité des activités

Le plan consiste à gérer les risques d’interruption
des activités de la Société et prendre les mesures
nécessaires pour reprendre les activités selon un
ordre de priorité.

L’objectif est d’assurer le maintien des activités
de la Société.

Annuellement, la Société organise au moins une
simulation de continuité des activités.
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Continuité des activités
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Activation du 
Plan de gestion de crise (PGC)

Apparition d’événement 
perturbateur

Activation du 
Plan de continuité des activités (PCA)

Relocalisation des employés

Activation du 
Plan de relève informatique (PRI)

Ex. Cyber sécurité, disponibilité des applications, etc.

Activation du 
Plan de mesures d’urgence (PMU)

Ex. Incendie, panne électrique, verglas, etc.

Tout événement avec un risque sur la sécurité des personnes

Tout événement avec un risque sur la sécurité informatique et 
des informations

Si les employés ne peuvent pas travailler 
dans les locaux 

de la SQI

Tout événement avec le risque de créer une crise majeure à la SQI



L’outil d’évaluation des risques 

climatiques
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PORTÉE DE L’OUTIL

Dans quelle mesure le 
bâtiment et son site 
favorisent-ils  
l’émission de GES?

Dans quelle mesure 
les changements 
climatiques sont-ils 
susceptibles 
d’impacter le 
bâtiment et son site?

Changements 
climatiques

12% 88%



UN TABLEUR NUMÉRIQUE
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• Simple

• Accessible 

• Standardisé

• Peut être facilement adapté en 
fonction des données disponibles
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3. ÉVALUATION DES RISQUES CLIMATIQUES

Inondations 
riveraines

Inondations 
urbaines

Cycles de gel 
et de dégel

Cocktails 
météo

Tempêtes de 
verglas

Vents violents

Chaleur et 
canicules

Tous les 
bâtiments

Bâtiments exposés 
seulement
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RISQUES POTENTIELS SELON LES ALÉAS
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Vents violents
Inondations riveraines

Cocktails météo hivernaux

Inondations urbaines

Cycles de gel et de dégel

Tempêtes de verglas
Chaleur et canicules

Pannes

Pertes ou 
dommages 
matériels

Atteinte au 
confort et 
à la santé

Atteinte à 
la sécurité


